
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE
 
 

L' an deux mille dix sept , le mercredi 06 décembre à 18 h 30, le Conseil Communal
 dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Salle du conseil, sous la présidence
 de Monsieur LIOT Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 28 Novembre 2017
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Monsieur MONTASSIER Jean-Pierre, Madame

 BIRONNEAU Marylène, Madame GUILBAUD Marlyse, Monsieur BERGER Xavier
 
 Absent(s) : Monsieur LEGEAY Nicolas, Monsieur CHAMBRE Damien
 
 Excusé(s) : Madame COUSSAUD Béatrice, Madame GUILLON Sèverine
 
 Secrétaire de Séance : Madame Marlyse GUILBAUD
 

délibération :
  2017_7_5
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 9
 
 Présents : 5
 
 Votants : 5
 
 
 
 Objet : Motion de soutien
 pour demander l'adoption
 d'une Loi en faveur des
 communes et de la ruralité
 

  Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la motion sur « l'adoption d'une Loi en faveur des communes et
 de la ruralité », adoptée au Congrès national de l'Association des Maires Ruraux de France du 30 septembre et 1er

 octobre 2017 à Poullan-sur-Mer (29).
 
 Il en donne la lecture :
 
 « Motion sur l'adoption d'une Loi en faveur des communes et de la ruralité
 
 Nous, Maires ruraux réunis en Congrès et en Assemblée générale à Poullan-sur-Mer (Finistère) le 1er octobre 2017

 demandons au Parlement et au Gouvernement de se saisir d'urgence d'une loi de programmation et de
 financement en faveur du développement des territoires ruraux. Elle doit porter une vision politique nouvelle et
 déterminée en faveur des territoires ruraux dans l'intérêt du Pays, de sa cohésion  et de son équilibre.

 Nos campagnes sont dynamiques, vivantes, solidaires et inventives. Elles sont une chance réelle pour notre pays
 dans une complémentarité assumée entre les territoires urbains et ruraux. 

 Pour la saisir, il faut redonner de la considération aux territoires ruraux et les mêmes capacités d'actions qu'aux
 territoires urbains. Il faut redonner espoir aux habitants et aux élus.

 Ce combat, nous le menons malgré des années difficiles où les gouvernements successifs dévitalisent, par des
 mesures successives et sans fin, les communes et la ruralité de leurs compétences, de leurs moyens et des services
 nécessaires à leur dynamisme.

 Parce que nous voulons construire NOTRE avenir, parce que nous avons la volonté de fabriquer demain :
 -         Nous avons besoin, en début de quinquennat, d'ingénierie réelle, d'une véritable simplification des

 procédures pour que des projets puissent voir le jour : éducation, santé, eau, assainissement, urbanisme et droit des
 sols, habitat, téléphonie, voirie, logement locatif, mobilité, culture,�

 -         Nous avons besoin de liberté et de souplesse en revenant sur les transferts obligatoires aux EPCI. De même
 qu'une lecture fine nécessaire au maintien en ZRR des communes qui en ont besoin (correction du décret ZRR qui
 exclut les communes en agglomération).

 -         Il nous faut dégager des moyens par des mécanismes de dotations dynamiques et pérennes, basés sur l'égalité
 entre urbains et ruraux, d'une péréquation plus forte.

 Face à ce ras-le-bol général et pour défendre NOTRE futur, des centaines de maires se sont déjà réunis, grâce à
 l'action de plusieurs associations départementales pour faire entendre NOTRE voix, celle de la ruralité.

 Ce fut le cas ces derniers jours dans l'Allier, dans le Puy-de-Dôme et le Lot. Ce sera le cas prochainement dans l'Eure
 et en Seine-Maritime. C'est aujourd'hui à Poullan-sur-Mer avec des congressistes venus de toute la France que les
 Maires ruraux s'engagent en faveur d'une loi adaptée aux territoires ruraux.

 Avec esprit de responsabilité et combatifs, nous proposerons, à partir des 150 propositions des Etats Généraux de la
 ruralité dans les prochaines semaines un texte à destination du Parlement.

 Ce texte visera à faciliter la vie des communes rurales et de ses habitants, à partir du constat que les législations
 actuelles et successives sont toutes d'inspiration et à dominante urbaine.



Nous appelons les Parlementaires à se saisir de cet appel pour le concrétiser. L'enjeu rural doit être véritablement
 pris en compte dans l'ensemble des textes de lois.

 Nous appelons solennellement toutes les communes rurales de France à adopter une délibération demandant le
 vote d'une Loi-cadre « communes et ruralités » ». 

 
 
 Le Conseil Municipal aprés en avoir délibéré à l'unanimité :
 
 - APPROUVE l'ensemble du contenu de la motion établie par l'AMRF sur l'adoption d'une Loi en faveur des

 communes et de la ruralité ;
 - S'ASSOCIE solidairement à la démarche de l'Association des maires ruraux de France en faveur d'une loi-cadre

 « commune et ruralité ».
 
 
 Pour : 5   Contre : 0   Abstention : 0
 
 
 
En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 06/12/2017, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire le
  
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


